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Nota du Secrétariat 
 

VOLUME I 
 
Page 55 
1.7.1.1 Remplacer les deux dernières phrases par:  

 "Il est fondé sur le Règlement de transport des matières radioactives de 
l'AIEA, édition de 1996 (telle que modifiée 2003), Collection de normes de sûreté No 
TS-R-1, IAEA, Vienne (2004). Les notes d'information figurent dans le document 
"Advisory Material for the IAEA Regulations for the Safe Transport of Radioactive 
Material", Safety Standard Series TS-G-1.1 (ST-2) AIEA, Vienne, (2002).". 

 
Page 154 
2.2.43.3 La correction concernant le code de classification WTC ne s'applique pas à la version 

française. 
 
Page 159 
2.2.51.3 La correction concernant le code de classification OTC ne s'applique pas à la version 

française. 
 
Page 165 
2.2.52.4 Dans le tableau, supprimer la ligne pour la rubrique "ACIDE PEROXYACÉTIQUE 

DISTILLÉ TYPE F, STABILISÉ". 
 
Page 172 
2.2.52.4 Pour le "PEROXYNÉODÉCANOATE DE TÉTRAMÉTHYL-1,1,3,3 BUTYLE", 

deuxième rubrique, dans la colonne "Méthode d'emballage", supprimer ", N". 
 Pour la rubrique, "PEROXYPIVALATE DE TÉTRAMETHYL-1,1,3,3 BUTYLE", 

dans la colonne "No ONU", remplacer "3315" par "3115". 
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Tableau A du chapitre 3.2 
 
No ONU Colonne Correction 

(14) Insérer "FL" 1040 (première rubrique) 
(20) Insérer "263" 

1183 et 1194 (13) Remplacer "E21" par "TE21" 
1268 (GE I, troisième rubrique) et 1809 (9b) Remplacer "MP19" par "MP17" 

(10) Supprimer "T3" 1333 
(11) Supprimer "TP33" 

1393 (9b) Remplacer "MP15" par "MP14" 
1436 (GEII) (9b) Insérer "MP14" 
1999 (GE III, troisième rubrique) (12) Remplacer "L.15BN" par "L1.5BN" 

(10) Remplacer "T1" par "T4" 2215 (première rubrique (fondu)) 
(11) Remplacer "TP33" par "TP3" 
(10) Remplacer "T4" par "T1" 2215 (deuxième rubrique) 
(11) Remplacer "TP1" par "TP33" 

2249 (3b) Remplacer "T1" par "TF1" 
2480 (8) Remplacer "PR1" par "PR5" 
2583 (12) Remplacer "S4BN" par "SGAN L4BN" 
2749 (9b) Remplacer "MP12" par "MP17" 

(10) Insérer "T1" 2803 
(11) Insérer "TP33" 

2903 (GEII) (11) Remplacer "P27" par "TP27" 
2910 (18) Insérer "CV33" 

(10) Insérer "T3" 3128 (GEII) 
(11) Insérer "TP33" 

3230 (7) Remplacer "LQ0" par "LQ11" 
3243, 3290 (GE II) (9b) Remplacer "MP15" par "MP10" 
3361, 3362 (13) Insérer "TE19" 
3394 (liquide) (8) Insérer "PR1" 
3464 (GEII) (15) Insérer "2" 

 
 

VOLUME II 
 
Page 157 
4.1.4.4 Dans le tableau pour PR1, ajouter "3394" sous Nos ONU concernés". 
 
Page 285 
5.5.1.3 Remplacer le texte de la note de bas de page 2 par: 
 "Des dispositions existent en l'occurrence, par exemple dans le Règlement CE n° 

1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des 
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine (Journal officiel des Communautés européennes, No L 273 du 
10.10.2002 p.1).". 

 
Page 320 
6.1.5.7 La correction concernant le titre de la sous-section ne s'applique pas à la version 

française. 
 
Page 334 
6.2.1.7.6 Sous c), insérer "suivie par le mois (deux chiffres)" après "de l'année (deux 

chiffres)". 
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Page 357 
6.2.5.8.6 Sous c), insérer "suivie par le mois (deux chiffres)" après "de l'année (deux chiffres)". 
 
Page 537 
6.9.2.14 La correction concernant le titre de la sous-section ne s'applique pas à la version 

française. 
 
Page 587 
8.1.2.2 a) Remplacer "9.1.2" par "9.1.3". 
 
Page 606 
8.5 La correction concernant la prescription S12 ne s'applique pas à la version française. 
 
Page 623 
9.2.3.1.1, 9.2.3.1.2  
et nota 3 de bas de page  Remplacer "Règlement CEE-ONU" par "Règlement ECE". 

 
----------------------------------------- 


